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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 
 
 
Il est composé de membres qui seront administrateurs, élus lors des assemblées générales (sauf lors de 
la création puisque le CA est constitué par les membres fondateurs). 
 
 
Les administrateurs sont les représentants de l'association dans tous les actes de la vie civile. Les 
membres de droit ou membre du bureau peuvent en faire partie. Ils sont chargés d'assurer le bon 
fonctionnement de l'association et l'application des décisions prises lors des Assemblées Générales.  
 
 
Les statuts stipulent leur nombre, la durée des mandats et leur mode de renouvellement. Si les statuts le 
stipulent, ils peuvent être habilités à agir sur différents points, tel que voter le budget sans le concours 
de l'assemblée générale. Le conseil d'administration peut se réunir plusieurs fois par an et il est 
souhaitable d'établir un procès-verbal lors des réunions. 
 
 
 


